
Les nommés Tassard et Delvincourt, incul
pés d'entraves à la liberté du travail et de me
naces de mort sous condition ont été condam
nés à 6 mois d'emprisonnement. 

Le nommé Henniquiau, prévenu d'entraves à 
la liberté du travail, subira quinze jours de la 
même peine. 

— AMress. — Si les questions suivantes po
sées par le Mémorial d'Amiens sont exactes,on 
sera autorisé à croire que l'espionnage devient 
une vertu civique sous le bienheureux'régime 
de la République : 

« Est-il vrai qu'une circulaire vient d'être 
adressée aux instituteurs du département dont 
les flls suivent les cours du petit séminaire de 
Saint-Riquier et de l'école libre de Saint-Stanis
las d'Abbeville. 

» E s U l vrai que dans cette circulaire, on de
mande aux instituteurs d'indiquer la résidence 
de leur flls, les maisons d'éducation qu'ils fré
quentent, les conditions dans lesquelles ils 
sont reçus dans ces maisons, etc. :' 

» Nous attendons un démenti; mais nous at
tendrons probablement longtemps. » 

— SAINT-OMRR. — Mercredi, vers cinq heu*-
res du matin, un violent incendie occasionné 
par un feu. de cheminée a réduit en cendres la 
ferme de M. Lardeur, cultivateur à Rond, une 
des annexes de la commune d'Ecq. 

Les bestiaux ont été sauvés. Le blé, le foin, 
la paille ont été complètement consumés, ainsi 
que la majeure partie du mobilier. 

La perte, pour les bâtiments qui étaient cou
verts par une assurance, peut s'élever à 25,000 
francs. 

11 n'y avait pas d'assurance du mobilier. 
— Hier, à Douai, on a arrêté, dans l'hôtel du 

Chapeau rouge, le nommé llennicot, contre le
quel un mandat d'amener avait été lancé. Cet 
individu est inculpé d'avoir joué un grand rôle 
dans les excitations des mineurs de Dorignies 
à la grève. On sait que ces excitations ont heu
reusement échoué. 

— CAMBRAI. — Nous lisons dans l'Emancipa-
teur : 

« Les intrus qui se mêlent de parcourir nos 
communes rurales sous prétexte d'enquête re
lative aux pétitions sont aujourd'hui à Estour-
meL 

» H paraît qu'une bande ayant un jeune hom
me à sa tête commence une tournée dans un 
autre canton. 

» On nous affirme que c'est M. le sous-préfet 
qui organisées promenades. Est-ce exact î 

E t a t - C * v i l d e 3 F < . o v i . b a i s e . — 
DÉCLARATIONS >B NAISSANCES DU 7 mai. — 
Jeanne Tiberghien, rue de Wasquehal, cour 
Honoré, 4. — Marguerite Dewyndt, rue des 
Longues-Haies, cour Vroman, 41. — Albert 
Liégeois, place Chaptal. — Charles Lerouge, 
rue du yuai, cour Malagie, 9. — Zéphir Van-
deweghe, rue des Kécollets, 10. — Alfred Le-
ga . rue de Tourcoing, 102. — Blanche Del-
plauque, rue de la Fosse-aux-Chênes, cour de 
la Trompette, 5. — Oustave Decottignies. rue 
de la Rondelle, cour Lestienne. — Auguste 
Meegens, rue Bernard, 6 

Du 8. — Adolphe Depoorter, rue des Champs 
eour Liagre. — Alfred Uiernould. rue de la 
Paix, 89. — Hector Jourdffuil, rue des Arts,234. 
Jeannette Decruenc, rue de Naples. — Louis 
Boulet, rue de Magenta, 12. — Germaine liom-
bert, Oraude-Rue, "6. — Clément Debuck, rue 
de la Barbe d'or, cour Lombli:i. 2. — Alphonse 
Delbarl, rue de l'Arc, 4. — Jules Lampe, rue 
de Fourcroix, 5, — Henri P.irton, rue de la Li
mite, cour Dhalluin, 7. — Marie Dcruelle, rue 
4 e s Arts, 93. 

DÉCLARATIONS PB DECES DU 7 m a i . — 
Elise Permeke, 3 jours, rue- du <Juai, cour Ma-
lagic, 13. — Adolphe Kerkhoveu. 20 ans, tisse
rand, rue Charles-Quint. — Marie Bocquet, 26 
ans, ménagère, Hôtel-Dieu. — Louis Delodde-
re, 45 ans, journalier, Hôtel-Dieu. — Henri 
Mescart, 16 jours, rue du Fresnoy, cour du 
Veau d'or. — Nérée Stroobauts, 6 mois, rue da 
Courtrai, 5. — Louis Bien, !>4 ans, domestique 
rue Jacquart prolongée, 3. — Marie Roan, 58 
ans , ménagère, rue Bernard, cour Bcruard, 12. 
— Bon Ami Blomme, 6 mois, place des 3 
Ponts. 

Du 8. — Simon Voleur, r> jours, rue de la 
Perche, courBriet, 1. — Marie Jolivet, 19 ans, 
sans profesion, rue de l'Epeule, 121. — Eerdi-
nand Vanleugcnhaghe, 1 mois, rue de France, 
8. — Marie Crouzet, 48 ans, propriétaire, 
Grande-Kue, 19. — Alphonse Desmarcheli' r, 
37 ans, fileur, Hôtel-Dieu. — Augustine Das 
sonviUe, 9 mois, rue Jacquart. — Emile Ran-
sons, 19 ans, employé de commerce, rue du 
Vieil-Abreuvoir, 12. — Charles Vermeulen, "u 
ans , journalier, Hôtel-Dieu. 

Convois funèbres & Obits 
Un OB1T SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

en l'église paroissiale de Notre-Dame, à Rou
baix, le lundi 12 mai 1879, à 9 heures, pour le 
repos de l'àme de Monsieur Xavier TONNEL, 
décédé à Roubaix, le 1er avril 187?, dans sa 2e 
année. — Les personnes, qui, par oubli, n'au
raient paS reçu de lettre de faire part, sont 
priée» de considérer le présent avis, comme en 
tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Wattrelos, 
le mercredi 14 mai 1879, à 9 heures et demie," 
pour le repos de l'àme de Monsieur Louis 
DUVILLERS, époux de Dame Victoire CAR-
RETTE décédé a Wattrelos, le 6 avril 1878. 
dans sa 75e année. — Les personnes, qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Notre-Dame, 
à Itou baix, le lundi 12 mai 187», à 9 heures 
1/2, pour le repos de l'àme deMonsieurlIubert-
Orner DESMOUDT, époux de Dame Marie 
VANDAMME. décédé à Roubaix, le 14 mai 
1878. dans sa 34e année. — Les personnes, qui, 
par oubli, n'auraient pas reçujde lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
«omme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Martin, 
& Roubaix, le lundi 12 mai 1879, à 9 heures, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Louis 
L'ONCLE, dit Delannoy, époux de Dame Cécile 
MON IKK, décédé à Roubaix, le 6 mai 1878, 
à l'âge de 75 ans — Les personnes, qui, par 
«utoïi. n'auraient pas reçu, de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenant lieu. -

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en .''église paroissiale du Sacré-Coeur, à Rou
baix . l e lundi 12 mai 1879, à 9 heures 1/2 peur 
le rep-os de l'âme 4e Dame Fidéline BliCSON, 
veuve de Monsieur Louis BONTE, décédée 
à Roubaix. le 14 avril 1879, à l'âge de 69 ans. 

Les personnes, qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présentavis, commeen tenant 
lieu. 18614 

, C O U R D ' A S S I S E S D U N O R D 

Audience du 9 mai 1879 

Miaistère publ ic : M. Pierron, avocaUgénéral 
Les audiences de vendredi et de samedi 

seront consacrées à la plus importante af-
^•™ d e l à sess ion. Le jury n'aura pas moins 
d" 53 temo?ns à enten'dreet d * t t question» 
à résoudre : 6 sur le premier chef Ifaux), 3 
s u r ^ second; 34 sur le troisième. L'accuse 
Mt nrésent à l'audience. 

A?ex is -Auguste Derouge, 44 ans né à la 
LaCnaoel le ( A i s n e \ le 6 janvier 1835. exer
çait la profession de notaire à W.gneb ie s , 
c i n t o V d e T r é l o n , « ^ W * & à £ ' d . 
nés , depuis le 6 juillet 1»6-. pendre (le 
«on nrédécesseur, il montra a a Dora eus 
o T a l ^ t a p t i t u d e et d'ordre a u ^ e p . r è -
rent confiance. De nouvel les ' « £ " £ " £ • £ 
créèrent dans les e n t r o n s Déroute t e 
lança dans ces entreprises et négl igea pour 
• l i t s s a charge. 

Ne tenant bientôt plus de livres, aban
donnant ses affaires professionnelles, il ne 
sut plus où il en était et eut recours aux 
expédients . Le désordre augmenta , Derouge 
perdit tout crédit. Les réclamations de 
fonds furent nombreuses et pressantes: n'y 
pouvant plus satisfaire, il vendit son étude 
et se retira en 1877. 

Le nouveau titulaire trouva une situa
tion désastreuse. Pour masquer le déficit, 

_ Derouge avait commis les actes les plus 
graves, les plus audacieusement criminels , 
entr'autres les crimes de faux et d'abus de 
confiance..Ainsi, en 1870, il avait r e m i s a 
la banque Rury, pour solder des avances 
antérieures, trois tr.iites fausses montant à 
5,000 francs; Ces traites étaient, de plus, 
m u n i e s de l'acceptation du tiré Mairesse, 
acceptation fausse aussi . 

Les détournements de prix d' immeubles 
et les abus de confiance sont nombreux. 
Les fonda déposés dans l'étude pour solde 
d'obligations, les versements pour un m a n 
dat déterminé, tout était employé à subve
nir aux besoins personnels de l'accusé. 

L'actif est insignifiant, le passif dépasse 
48,000 fr., somme que Derouge ne peut 
rembourser. M<~ Louis Legrand était inscrit 
pour défendre l'accusé; le dossier est passé 
aux mains de M0 Druelle. 

Douai, 9 mai, 7 h. s. 
Les dépositions des témoins commencées 

ce matin, ne sont pas encore terminées. 
L'accusé est v ivement surexc. té et oppose 

les dénégations les plus v ives . 
Il a eu déjà dans le conseil d'audience 

plusieurs altercations avec le notaire qui a 
repris sa charge. 

Le président de la Cour l'a sévèrement 
admonesté. 

L'audience continuera cette nuit . 
On présume que plusieurs incidents se 

produiront. 
Les plaidoieries auront l ieu demain. 
Le verdict sera rendu à midi. 

Correspondance 
Les articles publiés dans cette partie du 

Journal n'engagent ni l'opinion, ni la respon
sabilité de la Rédaction. 

Police sani ta i re 
Roubaix, le 9 mai 1879. 

Monsieur le Rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

Depuis quelque temps déjà, des visites 
sanitaires sont inst i tuées pour l'entrée des 
bestiaux en France. 

Des vétérinaires s o n t . n o m m é s inspec
teurs dans les bureaux ouverts à l'impor
tation. Ils doivent procéder aux jours et 
heures indiqués par les règlements; malgré 
la gène qu'en éprouvent les marchands et 
lesbouchers , ils s'y résignent volontiers, 
et savent sacrifier leurs propres intérêts à 
l'intérêt général. En effet, les bureaux n'é
tant ouverts qu'un jour ou deux par s e 
maine, ils sont obligés d'avancer ou de 
retarder leurs importations de plusieurs 
jours, sous peine d'aller avec des animaux 
gras, faire un rçrand détour pour passer au 
bureau ouvert ce jour-là. 

Nous n'avons nul lement l'intention de 
critiquer ces mesures sanitaires, car nous 
en comprenons toute l'utilité, mais n'y 
aurait-il pas moyen de les accommoder un 
peu mieux avec les besoins et les facilités 
du commerce et de la boucherie ? Rien ne 
nous parait plus simple que d'élargir ces 
mesures de visites sanitaires, en obligeant 
l'importateur à se munir d'un laisser-pas-
ser signé d'un inspecteur-vétérinaire, qu'il 
remettrait à la douaue en même temps que 
la déclaration. Chaque vétérinaire-inspec
teur, ayant s igné le laisser-passer, en au
rait toute la responsabilité. 

Mais la gène extrême ne vient pas un i 
quement de l'exigence des règlements de 
police sanitaire, elle provient souvent et 
surtout de l'application arbitraire de ces 
mesures. Ainsi , par exemple , dans une 
ville frontière que je pourrais citer", l'ins
pecteur, presque toujours remplacé par 
l'un ou l'autre vétérinaire, plus ou moins 
capable d'apprécier les besoins du com
merce, visite en dehors des heures régle
mentaires tout-à-fait, selon sa fantaisie et 
ses préférences. Les règlements ne sont- i ls 
pas les mêmes pour tout le monde? Le 
vétérinaire n'est-il pas un fonctionaire dont 
le rôle doit se borm r s implement à consta
ter l'état des animaux, et rien de plus? 
Est-il payé par l'Etat pour tyranniser le 
commerce? Il nous a été rapporté que cette 
semaine des animaux sont morts étouffés 
en wagon, non pas en attendant la visite, 
(ils étaient visités et reconnus sains) mais 
en attendant qu'il plût au remplaçant du 
vétérinaire-inspecteur de les laisser passer, 
ce qui a été fait le lendemain à trois h e u 
res après-midi . Plusieurs animaux étaient 
morts, les autres malades, et le marchand 
avait manqué la vente de la totalité. 

Ces abus qu'il est bon de porter à la con
naissance de l'autorité compétente, sont 
aussi préjudiciables au respect des règle
ments , et au commerce qu'a la considéra
tion des Inspecteurs-vétérinaires. 

Nous espérons les voir réprimer avec sé
vérité. 

Agréez, etc. 
!JN ABONNÉ. 

B e l g i q u e 
Hier soir, dit le Journal d'Anvers, notre ville 

a été le théâtre d'un grand sinistre maritime. 
Vers 8 heures le grand bateau à vapeur anglais 
Trent, capitaine llorton, qui se trouvait mouillé 
sur rade, à la hauteur des Bassins, a pris feu. 
L'incendie s'était déclaré dans la cale; le pont 
éclata et les flammes montèrent à une grande 
hauteur léchant les mâts et la cheminée du 
steamer. Au premier cri d'alarme, les secours 
arrivèrent de tous côtés. 

MM. De Boninge, inspecteur du Pilotage ; 
Bastions, chef pilote, se rendirent aussitôt à 
bord du Trent, avec presque tout le personnel 
du Pilotage. Les bateaux remorqueurs, munis 
de pompes à incendie, et montés par un grand 
nombre de sauveteurs, accoururent à leur tour, 
et l'incendie fut attaqué avec vigueur. Le pilote 
de bord, M. Smeth, fit glisser la chaîne del'an-
cre, et l'on échoua le bâtiment contre la rive 
gauche. 

Une foule 4P monde était accourue au Port 
pour assister à ce spectacle à la fois grandiose 
et sinistre. M. Bastiens, chef pilote, ÇJ mander 
les pompiers, et quelques instants après, ceux 
ci arrivèrent sur 1 s lieux avec une pompe à 
vapeur et deux pompes à bras, le tout monté 
sur le bateau de passage. Dès ce moment le feu 
fut combattu avec encore plus d'énergie, etdéjà 
vers 9 heures et demie tout dang6r avait dis
paru. 

Les marchandises ont beaucoup souffert 
mais le navire a été en grande partie préservé. 

Les dégâts sont très considérables ; le navire 
n'est pas assuré. Quant au chargement, il est 
assuré en grande partie par diverses sociétés 
belges et érrangères. Le Trent est arrivé hier 
après-midi de Buenos-Ayres, avec un plein 
chargement de diverses marchandises, telles 
que laines, cafés, etc. 

Ce matin, à marée haut£> le Trent a été ren
floué et reconduit en rade, 

Le steamer anglais Trent appartient à la 
Royal Mail steam Pack et company. Le feu a pris 
naissance dans sa soute aux charbons et s'est 
communiqué ensuite à quelques balles de 
laine. 

— On annonce la mort de M. ie lieutenant-
général Thiebauld, ancien ministre de la guerre. 

M. le lieutenant-général Thiebauld, était né 
le 23 novembre 1811. 11 était dans l'armée en 
1830, comme sous-lieutenant. Il était grand-of-
ûer de l'Ordre de Léopold. 

— Par décision ministérielle en date du 5 mai, 
les miliciens de la province du Hainaut, dési
gnés pour le service et compris dans le contin
gent de la levée de 1879, seront remis aux a«-
rités militaires, aux époques ci-après : 

A. Les miliciens pour lesquels le versement 
de 200 francs n'a pas été effectué : les 26, 27, 28 
et 29 mai, 2, 3, 4, 5 et 6 juin. 

B. Les miliciens pour lesquels le versement 
de 200 fr. a été effectué ; le 3 juillet. 

F A I T S D I V E R S 
— Depuis plusieurs jours, on remarquait 

aux abords de l'église Saint-Roch, à Paris, 
une vieille f*mme couverte de ijaillons, qui 
se livrait à la mendicité . A la suite d'une 
discussion qui s'était élevée entre elle et 
une autre mendiante, à laquelle la vieille 
femme déniait le droit « d'exploiter » ses 
pratiques.le commissaire de police du quar
tier ordonna d e l à lui amener à son bureau. 
Là, elle se jeta à genoux et fit un récit tou
chant de ses infortunes. Ses larmes et ses 
sanglots paraissaient si sincères que le com
missaire de police se sentit pris de pitié. Il 
donna l'ordre de la mettre en liberté et jeta 
m ê m e dans sa main une pièce blanche. 
Alors se produisit un incident inattendu, 
que le Moniteur universel raconte en ces 
termes : 

« La vieille mendiante remrcia avec une 
voix tremblante d'émotion ; mais, au m o 
ment où elle franchissait la porte du bureau, 
une chaufferette qu'elle tenait sous son bras 
tomba et rendit un sou métallique. En se 
baissant pour la ramasser, la propriétaire 
eut un mouvement qui trahissait une 
ardeur toute juvéni le . Ce mouvement n'é
chappa pas à M. Tenail le,qui fil rappeler la 
mendiante. 

« - Retirez cette cape qui couvre votre 
tète, lui dit-i l toul-à-coup. 

«La femme eut un frisson; mais il fallut 
s'exécuter.Alors s'opéra une transfiguration 
complète. Une belle jeune fille de dix-huit 
ans, les traits fins, la figure empourprée,les 
formes sveltes,apparut aux y e u x du. magis
trat. 

«Celte surprise devait en amener une a u 
tre. On ouvrit la chaufferette et l'on y 
trouva 20,000 francs en billets de banque et 
en or.» * 

Quel est le nom de cette femme ? où de-
meure-t-elle ? C'est ce qu'il n'a pas été pos
sible de savoir. En attendant que l'enquête 
ait fait la lumière sur l'identité de cette 
femme mystérieuse, on lui a assigné un lo
gement au dépôt de la prélecture de police. 

— U n nouvel et grave incident d a n s 

l'instruction de l'affaire de Bobigny. 
Une troisième arrestation a été faite. Cette 

arrestation, à laquelle personne ne s'atten
dait, a eu un grand retentissement dans 
tout le pays. Nous avons dit que le domes
tique et la fille de la vict ime étaient arrêtés: 
la veuve Théré a été écrouée hier au dépôt 
sur mandat d'amener douné contre elle par 
M. Guillol, juge d' instruction.—Voici les 
circonstances qui ont amené cette arresta
tion : 

Lefoour où le fermier fut trouvé assassiné, 
vers cinq heures du soir, la femme Théré 
était allée à Pantin, chez M. Rolly de Bal-
nègre, commissaire de police, pour y faire 
diilérentes déclarations au sujet des 440 
francs volés dans le bahut au linge et des 
deux montres de femme qui s'y trouvaient. 
A cette occasion, elle se rendit chez la dame 
P... une de ses amies demeurant à Pantin, 
et lui remit un paquet ficelé en la priant de 
le lui garder pendant quelques jours, car 
elle craignait, en retournant à Bobigny 
apès sept beures du soir, d'être attaquée et 
volée. Le Petit Journal ajoute : 

Depuis ce jour, la dame P... n'a plus revu 
la femme Théré; lorsque hier le garçon de 
ferme employé chez celte dernière à Bobl-

Ï
rny vint de sa part demander à Mme P... 
e paquet que. sa maîtresse lui avait donné 

à garder. M. P... se trouvait là et question
na sa femme au sujet de ce paquet. Comme 
elle ue pouvait le renseigner, il répondit 
au garçon de ferme qu'il p. rendrait le pa
quet que contre un reçu à< .afemmeThéré. 
Le domestique s'en retourna à Bobigny et 
informa sa maitressse. M. P... craignant 
d'être compromis dans toutes les histoires 
qui circulaient dans le pays sur le crime 
de Bobigny, alla avec sa femme porter le 
le paquet au bureau de M. Rolly de Balnè-
gre. Le paquet fut défait. Il contenait du 
linge au milieu duquel on trouva un sac en 
toile fermé par une ficelle et contenant 240 
fr. en or et en argent. Cette découverte était 
des plus significatives. En effet, dans ses 
déclarations, la femme Théré avait signalé 
la disparition d'une somme de 440 francs, 
200 francs en or renfermés dans un petit 
sac à bonbons en satin, et 240 francs en or 
et en argent, renfermés dans un sac en 
toile. Le sac en salin a été trouvé vide dans 
le bahut au l iage, le jour où l'on a procédé 
aux constatations judiciaires ; mais le sac 
en toile avait été emporté avec les 240 
francs. 

M. Fouqueteau, à Bobigny, interrogea de 
nouveau la femme Théré sur ses premières 
déclarations au sujet des 440 francs volés 
pendant la nuit du crime. La femme Théré 
quoique fort troublée de la visite inattendue 
des magistrats, répéta ses premières décla
rations. M. Guillot montra tout à coup le 
sac en toile à la femme Théré en lui disant: 
« Eh bienl et ce «ac que vous aviez confié 
à Mme P..., de Pantin? » La femme Théré 
devint livide et tomba évanouie à côté de 
la table où se tenaient les magistrats ins 
tructeurs. Des soins lui furent prodigués. 
Lorsqu'elle reprit ses sens, elle fut interro
gée de nouveau. Elle essaya de nier que le 
sac fût le même que celui du bahut, que 
la somme de 240 francs s'y trouvait par ha
sard, et, qu'en effet, en trouvant son mari 
assassiné en revenant des halles, elle avait 
mis cette somme dans un sac, en ayant 
besoin pour payer des dettes ignorées de 
ses enfants. 

M. Guillot, avant de revenir àParis, don
na à M. Fouqueteau un mandat d'amener 
contre la femme Théré. M. Fouqueteau re
tourna à la ferme et annonça à celle-ci la 
décision de M. Guillot. 

La femme Théré obtint de faire un pa
quet de différents objets ; elle pleurait et 
criait qu'elle était innocente; on la fit mon
ter dans une voiture à côté de M. Fouque-
tau et de deux agents, et à trois heures 4 u 
malin, elle était écrouée au Dépôt. La femme 
Théré a du être interrogée et confrontée, 
hier, dans le cabinet de M. Guillot, avec les 
époux P,.., de Pantin, et Petiol, dit le père 
l'Ami, son garçon de ferme et son complice 
présumé dans l'assassinat de son mari. 

Concluons seulement qu' Absalon, cet impie; 
Lorsqu'il s'enfuyait au galop, 

Par mon secours eût pu sauver sa vie. 
Les mots de logogriphe d'hier sont : Miel, 

lime. 

NOUVELLES DU MATIN 
R é u n i o n d e la c o m m i s s i o n d e s t a r i f s 

d e d o u a n e s 
Versailles, 9 mai. 7 h. s. 

M. Tirard, ministre du commerce n'a pas 
assisté à la réunion tenue par la commis 
sion des tarifs douaniers. Il en a été e m 
pêché. 

La discussion générale a été reprise sur 
le projet du gouvernement relatif aux ta
rifs et particulièrement sur le rapport de 
M. Méline sur la filature de coton. 

D i s c o u r * d e M. R o u b e r 
M. Rouher a prononcé un discours qui a 

occupé toute la séance. 
L'orateur a traité la question au point de 

vue général sans entrer dans les détails et 
s'est attaché à prouver l'efficacité des trai
tés pour l'extension du commerce et de 
l'industrie. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le sommaire du Journal Officiel 

d'aujourd'hui : 
Décret portant nominations dans la magis

trature coloniale. 
Décret admettant à faire valoir ses droits a 

une pension de retraite un inspecteur des ser
vices administratifs de la marine. 

Décret nommant un inspecteur et inspecteur-
adjointdes services administratifs de la marine. 

Décret relatif au service des abonnements 
par l'intermédiaire de la poste aux journaux, 
recueils périodiques publiés en France. 

Arrêté réglant les conditions du concours 
pour le choix des candidats à l'emploi d'adjoint 
a l'inspection de l'agriculture. 

Décision autorisant deux marins à exercer 
le commandement de navires armés au long 
cours. 

Médailles d'honneur. 
Jugements préparatoires à fin de déclaration 

d'absence. 

Le Soleil remarque que, depuis le 5 fé
vrier, le personnel inamovible des cours 
d'appel et des tribunaux de première ins
tance a été renouvelé dans de très-vastes 
proportions'. Les plus hautes situations ont 
changé de titulaires, et tous les m o u v e 
ments ont pu s'opérer sans loi suspensive 
de l'inamovibilité de la magistrature. 

« A quoi servirait donc, demande ce jour
nal ,même en se plaçant au point de vue où 
se met la presse de gauche, une loi suspen
sive de l'inamov bililé de la magistrti-
ture? 

» Uniquement à détruire un principe utile 
au justiciable, dont il protège les droits et 
les intérêts, en sauvegardant l ' indépen-
danceet en assurant l'impartialité dujuge .» 

I n f o r m a t i o n s p o l i t i q u e s 
M. le Président de la République visitera, 

aujourd'hui samedi, l'Exposition des ta
bleaux au palais des Champs-Elysées. 

Ce matin, à onze heures, M. le Président 
de la République recevra une délégation 
des ouvriers de Lillebonne et de Bolbec, qui 
v iennent pour exposer la situation de l'in
dustrie de leur contrée. 

Les pourvois des instituteurs congréga-
nistes contre les arrêtés préfectoraux, vien
dront devant le Conseil d'Etat, vendredi 
prochain, 1(5 mai . 

Le ministre de la marine prépare en ce 
moment , nous dit le Globe, un projet de loi 
ayant pour objet d'organiser dans les co.o-
nies une milice indigène, qui permettrait 
de diminuer l'effectif de l'infanterie de ma
rine. Mais ce projet soulève d'assez sérieu
ses difficultés et ue sera probablemcut dé 
posé qu'à la fin de la sess ion. 

On lit d a n s la Révolution française : 
» Ou sait qu'uu projet de loi a"été déposé 

pour augmenter de huit le nombre actuel 
des membres du Conseil d'Etat. 

» Il est question, à cette occasion, d e l à 
prochaine nomination comme conseiller 
d'Etat, de M. Castaguary, actuellement pré- I 
sident du conseil municipal de Paris. 

» Déjà, à la suite de l'élecliou de M. Gam-
betta comme président de la Chambre des | 
députés, M. Castagnary avait été sur le ; 
point de devenir son chef de cabinet. » 

Au dire du Gaulois, le jour de la récep- I 
tion de M. Henry Marlin à l'académie fran-
çaise n'est pas encore fixé, contrairement 
à ce qui a été annoncé, hier, par un jour
nal. 

C'est mardi seulement que l'on pourra ar- \ 
rèter une date, si M. Emile 011ivier,qui n'a 
pas encore terminé son discours, est en 
mesure de le déposer à cette époque. 

Dans ce cas seulement, la réception pour- j 
rait s'effectuer le 29 de ce mois. 

Le 15 mai courant, se réunira à Paris, i 
sous la présidence de M. de Lesseps, un 
congrès international pour le percement de 
l'isthme de Panama. 

La séance aura probablement l ieu au 
Grand-Hôtel. 

P e t i t e B o u r s e d u 9 m a i . 
SO/o 113,62 61. — Italien 78,70 75. — Turc 

11,37. — Banq. Otlom. 505. — Egypte 6 0/0 
201.87. Florin 67 11/16, 5/8. — Hon
grois, 81 81 2/16. 

Sans affaires. 

É n i c j m » 

Lecteur, croirais tu bien la chose ? 
J'ai deux tètes, et tour à tour 
Sur l'une .ou l'autre, jour à jour, 
Je me promène ou me repose. 

A toutes deux pourtant je ne fais que toucher! 
Mais j'embellis, je pare la première : 

Et bien qu'on sache m'attacher. 
Avec eue je puis prendre l'air et marcher : 

Sur l'autre je suis prisonnière. 
Jadis plus d'un docteur 

Et tant de personnes d'honneur 
Composaient àmon ombre une mine empruntée 

Mais chut t ne disons rien de trop, 

Berlin, 9 mai. 
Le Parlement allemand a continué la d is 

cussion générale des projets économiques et 
a adopté la motion de M. Lœwe, tendant à 
renvoyer une partie des projets de tarifs 
douaniers à une commission de 28 m e m 
bres et à discuter l'autre partie en séance 
plénière. Le Parlement prendra demain une 
décision concernant la façon dont doivent 
être discutés les projets relatifs a u x impôts 
sur le tabac et sur la bière. 

A n g l e t e r r e 
Londres, 9 mai . 

Des ordres ont été donnés aux autorités 
de Châtain de prendre les disposit ions n é 
cessaires pour l'embarquement d'un nou
veau corps d'armée, à destination d u Cap. 

Londres, 9 mai. 
Chambre des Communes. — R é p o n d a n t à 

M. Forster, M. Bourke déclare que le g o u 
vernement français a suggéré la prolonga
tion du traité dé commerce actuel pour s ix 
mois. L'Angleterre y a consenti . Des négo
ciations se poursuivent sur la forme préci
se de cette convention. 

Constantinople, 9 mai. 
La Porte a consenti à entrer en négocia

tions directes avec la Grèce; les négocia
tions auront l ieu à Constantinople. 

U n d é m e n t i 
Lisnonne, 9 mai. 

Le journal El Commercio apprend de 
source officielle que la nouvelle donnée par 
le Journal des Débats annonçant que le stea
mer américain Rhein était "parti de N e w -
York avec un chargement de 4.000 fusils et 
de 500 mil l ions de cartouches, à destination 
du gouvernement zoulou, ainsi que leur 
débarquement, dans la baie de la Goa, est 
dénuée de tout fondement. 

Le journal ajoute que ces armes et ces 
munit ions n'ont jamais été embarquées. 

D E R N I È R E H E U R E 
C o u r s e t T r i b u n a u x 

Paris, 10 mai 3 h. soir. 
On confirme les renseignements déjà p u 

bliés , sur le projet do réduction des cours 
et tribunaux. 

Les traitements des magistrats seraient 
augmentés et établis d'une manière uni
forme. 

Les réductions auront lieu à mesure que 
des extinctions se produiront. 

La croyance est répandue que le projet 
sera déposé à la prochaine session. 

C o n c o u r s r é g i o n a l à M a r s e i l l e 
Marseille, lo mai, 3 h. 15 soir. 

M. Tirard, ministre de l'agriculture et du 
commerce est arrivé dans la matinée à Mar
seil le . 

Q u e s t i o n E g y p t i e n n e 
Constantinople, 10 mai . 

On assure que la question égypt ienne 
sera réglée par compromis entre le Khédive, 
la France et l'Angleterre. 

S-Que le solde des bénéfices nets s'élève à 
623,217 fr 

6° Enfin que le bénéfice net représente 6 1/4 
0/0 du capital versé, qui est de 10,000,000 de 
francs. 

La Banque Nationale exécute les ordres de 
Bourse, encaisse tous les coupons, et répond 
par lettre à toute demande de renseigne
ments. 

La TFRKBENTHINE DU MELXZE 
en O V C J I _ : E : S L T É D O I S 
spéciale contre rétention d'urine, gonorrhie, 
guérit aussi névralgie, coliques hépatiques, 
gravelle, impuissance, goutte. — KO pi lu les , 
4 fr. franco p1*. — 103, rue Montmartre, 
Paris. 18598 

GRAND THEATRE ROYAL 
Sous la direction de M. J. G R A M S A R T 

G r a n d .XEITVJ d e B O T J L K 
A LA PLATINE 

Mme veuve DI'.LAPLACE, à l'honneur d'in
former les amateurs, que le dimanche 11 mai 
1879, elle donnera eu sou local, rue du Crand-
Chemiu, un Jeu de Boule à la platine, con
formément aux dispositions ci-dessous : 

t» "»«» F r . «!••» p r i x e u r a i i r r r a 
1er Prix, 225 francs. — 2e Prix 135 fr. — 3e 

Prix 90 fr. — 4e Prix 70 fr. — 5e Prix 50 fr. — 
6e Prix 35 fr. — 7e Prix 2» fr. — 8e Prix 20 fr. 

ARTICLB 1er. — La Mise sera de 1 franc, 
elle donnera droit à trois coups de boule sans 
se retirer du jeu. 

ART. 2. — Tout amateur pourra prendre trois 
mises, moyennant un peloton d'intervalle. 

ART. 3. Celui qui ne sera pas présent à l'appel 
de son nom, perdra son tour de jouer, il sera 
fait exception à celui qui se présentera avant 
que le poleton ne soit entièrement terminé. 

ART. i. Les platines tombées ne seront remi
ses, qu'après trois coups de boule joués. 

ART. 5. L'inscription se fera au siège de 
rétablissement, à partir du 3 jusqu'au 11 mai 
inclusivement,de huit heures du matin à sept 
heures du soir. 

ART. 6 Les pelotons seront composés de vingt 
à vingt cinq nommes. 

ART. 7. Le jeu commencera à 10 heures pré
cise du matin. 

ART. 8. 11 est défendu de dépasser la ligne de 
limite et de suivre sa boule. 

ART. 9. Une commission de cinq membres, 
dont trois étrangers au jeu, décidera sans appel 
sur les cas don prévus. 

ART. 10. La Commission placera le jeu avant 
l'appel du premier peloton. 

Le Jeu étant couvert, le mauvais temps ne 
l'empêchera pas d'avoir lieu. 

Le rabattage aura lieu le dimanche suivant 
19 mai, à II heures du matin. 

AVERTISSEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES 
Situation à Lille, le 10 mai 1879.— Baromètre: 

hausse, entre variable et béait temps Temps 
froid. Vent Nord. Thermomètre, 8 h. matin, 
plus 5 8/10; 10 h. plus 6 5/10; midi, plus 9 0/10. 
2 h. sojr, plus 10 0/10. 

COURS OFFICIELS DE LA BOURSE 
9 Mai. — 6 heures soir 

Dépêcher Télégraphiques 
E s p a g n e 

Madrid, 9 mai. 
On annonce que, vu la cherté des vivres 

à Madrid, les droits d'octroi, sur les céréa
les et les farines, vont être prochainement 
supprimés. 

Gar iba ld i 
Rome, 9 mai, 3 h. 35, soir. 

L'indisposition de Garibaldi s'est aggra
vée. Il souffre de douleurs arthritiques à 
l'estomac. 

L e c o m t e d e C h a m b o r d 
Vienne, 9 mai. 

Le comte de Chambord quitte sa résidence 
de Gorilz pour aller passer un mois dans la 
haute Autriche. 

Le comte et la comtesse doivent se réins
taller, dans le courant de juin, au château 
de Frohsdorf. 

Il n'a jamais été question d'un voyage du 
prince à Rome 

L a g u e r r e A n g l o -Afghane 
Londres, 10 mai. 

On télégraphie de Lahore au Standard 
que les négociations de paix entre le major 
Gavagnari et Yacoub-Khan ont heureuse
ment abouti. 

Une modification d̂ e la frontière a été 
discutée et acceptée. 

L'Angleterre maintiendra un agent à 
Gandahar. 

Le major Cavaenari retourne avec l'émir 
a Caboul. 

A l l e m a g n e 
Berlin, 9 mai. 

Le Reiohataga adopté, en première et en 
deuxième lecture, et a une très-grande ma- i 
jorité, le projet de loi concernant l'ouver- ' 
ture d'un crédit de 200,000 marcs pour la j 
participation de l'Allemagne à l'Expesition 
universel le d e Sydmey. 

Huile colza en ;.d. 8 
id. en tonnes 84 50 
id épurée 92 5 j 

Huilede lin en f.d 69 .. 
id. en tonnes '1 . 

Suc. 7i9 disp. 55 50 
id. 10rt3 d. 49 50 
id. blanc 3 c. 57 75 

Raffin.borm.sort» 1?6 50 
id. belle sorte 137 50 

Certifie, de sortie 75 2-. 
Mélasse defab. 11 . . 

id.raffinerie 12 5 13 

Esprits 55 S0 .. 
Farines 8 m. 59 75 
-Supérieure 56 75 
Suif 79 .. .. 
Cafés Java 230 
Ceylan 21S 
Haïti 210 
Rio 190 
Cacaos Para 180 
Guayaquii 160 
Haïti 
Triniité 
Caraque 

110 
165 
200 à 400 

C0RHR8P0NDA.NCB FINANCIERS DB LA BANQUE 
NATIONALE (CAPITAL 4,000,000) PROPRIÉTAIRE 
DU JOURNAL LA « BOURSE » 11,RUBLBPBLBTIBR, 
PARIS. 

Bourse du 9 mai. 
Le marché,très bon au début,n'a pu se main

tenir et les rentes françaises ont éprouvé une 
véritable réaction. 

Le 5 0/0 surtout a été plus éprouvé ; il a coté 
dans la bourse 113 85 pour retomber à 113 60. 
Le 3 0/0 finit à 79,37 et l'amortissable à 81,57. 

Les fonds étrangers ont une meilleure tenue, 
ils ont cependant dû fléchir un peu. L'Italien 
fait 78,75, le florin or 07 3/4, le Hongrois 81 
1/16, l e R u s s e 1877 88 3/1«. 

Le 5 0/0 Turc est à il.40, les valeurs égyptien» 
nés sont relativement plus fermes : l'onligation 
unifiée esta 202 et celle des chemins à 310. 

Le» institutions de crédit avaient des ten
dances toutes différentes. La banque française-
italienne est en hausse à 465, la financière fait 
537. 

Renseignements. — La Foncière (incendie). 
Des renseignements fournis à l'Assemblée de 
mercredi 7, il résulte : 

1» Que la société a assuré pour 17,493,332 fr. 
qui,après annulation des polices d'assurances, 
sa réduisent à 13,822,340 fr. 

2« Qu'elle possède un portefeuille de primes 
qui lui sont dues pour 14,571,394 fr. représen
tant les primes qu elle a à recevoir. 

3" (ju'en 1878, les primes reçues nettes de 
toute résiliation, se sont élevées à 3,483,017 
francs. 

4° Que le total des bénéfices réalisés s'élève à 
4,4«9,ï75 fr. 

Adresses Industrielles & Commerciales 
M O D E S 

Wmes DÉSIRÉ CARETTE 
rue Pauvrée, 31. 

R E T O U R D E P A R I S 
Grand choix de modèles confectionnées, 

haute nouveauté. • 18113 
A . BOTJTRY, 41, rue Espérance. Cou-

verlure et zinguerie. Réparations. 1647 

ROUBAIX 
Estaminet du PréCatelan,rue du Grand-Chemin 

Pour les deux dernières représentations 
de clôture de dimanche et de lundi 

L'immense succès : L e s S e c r e t s d e 
M i s s A u r o r e : évocation des esprits, a p 
parition des spectres et des fantômes en 
plein théâtre ! Spectacle entièrement nou
veau. 

Ce soir, grande pantomime : L ' o u r s e t la 
S e n t i n e l l e , avec combat et évolution mil i 
taire. 

G r a n d e T o m b o l a composée de 8 lots. 
Lot principal: U n l i o u i e n v i v a n t 
La soirée sera terminée par l'Exposition 

universelle. 
HATEZ-VOUS si vous voulez encore assis

ter aux représentations de M. Gransart, car 
ce sont les représentation de clôture. 

PRIX DES PLACES : Chaises-Stalles, 2 fr.; 
Premières l,oû; Deuxièmes 1 fr.; Troisièmes 
50 c. — Peur la location des billets, s'adres 
ser au théâtre, de 10 à 12 h. du matin, et 
de 2 à 4 h. du soir. 

Les Inconvénients du Printemps 
Que de maladies seraient évitées ou ren

dues anodines si on avait soin de se purger 
de t emps à autre, et surtout au printemps. 
Beaucoup de personnes négl igent trop cette 
précaution, et la principale cause c'est que, 
jusqu'à ce jour, aucun purgatif n'a été of
fert au public sous une forme pratique. En 
effet, ne faut-il pas, avec la plupart des re
mèdes, garder la chambre, sinon le lit, e n 
durer de véritables souffrances pour absor
ber soit l'huile de ricin, dont la vue seule 
fait lever le cœur, soit une pilule dure et 
compacte qui, en se désagrégeant dans l'es
tomac, cause des coliques atroces, etc. C'est 
donc rendre service au public que de lui 
indiquer un purgatif aussi efficace qu'a
gréable, ne fatiguant pas, n'échauffant pas, 

I se prenant le matin au déjeuner, avec la 
tasse de chocolat ou de café accoutumée, 

I inappréciable pour les enfants, d'ordinaire 
i si récalcitrants. 
I Ce purgatif unique est le L o s a n g e p u r 

gatif , connu aussi sous le nom de G a n g e 
purgat i f ; c'est un pain à chanter n'ayant 
ni goût, ni saveur, ni odeur, évitant tous 

' les ennuis de la diète, séquestration forcée. 
On trouve le L o s a n g e p u r g a t i f dans 

toutes les Pharmacies de France, et au d é -

Eôt général, à Paris, pharmacie Tricot, 39 
is, rue des Saints-Pères. Les deux purga-

tions, 1 fr. 20; par poste, 1 fr. 3b. 
Dépôt à Reubaix, pharmacie Montaigne. 

15 et 17, rue de Tourcoing. 18608 

Nous publions plus loin les conditions 
de la mise en souscription d'obligations des 
Mines de Diélette. 

Les travaux préparatoires ont pleinement 
confirmé les prévisions des ingénieurs. 

Le 27 mars dernier, les ouvriers ont mis 
à découvert le premier filon-couche de trois 
mètres et demi d'épaisseur. 

La situation géographique des mines de 
fer de Diélette, à qudlques kilomètres de 
Cherbourg, leur assure des débouchés i m 
portants tant en France qu'en Angleterre. 

Les obligations de la Société des Mines 
d» Diélette rapportent 6 1/4 0/n. L'immense 
bloc de minerai de fer, évalué à 96 mil l ions 
de tonnes, est, pour les obligataires, le gage 
le plus solide qu'on puisse désirer. 

Les capitaux disponibles ne peuvent donc 
manquer de faire un accueil empressé à 
celte affaire éminemment nationale. 18600 

Santé et énergie à Uns S f t S V * 
ges et sans frais, par lia déicieuse tarine de 
santé dite : 

RKVALESCIÈRE 
D u I M B H Y , d e L e a d r e s 

31 ANS DE SUCCÈS. 
La RBVALBSCIBRB guérit les mauvaises di-

gestions (dyspepsies), gastrites, gastroenté-
tes, gastralgies, constipations hémorroïdes, 

glaires, flatuosités, ballonnements palpita 
uons , diarrhée, dyssenterie, gonflement 
étourdissements, bourdonnements dans 

oreilles, acidiiés pituites, maux de tête, mi
graine, surdité, nausées et vomissements 
après repas ou en grossesse, douleurs, ai-
grenrs, congestions, inflammations des intes
tins et de la vessie, crampes et spasmes, in-
ooumies, fluxonsd e poitrine chaud et froid 
sux, oppression, asthme, bronchite, phthisie -
pystérie, névralgie, épilepsie, paraiysie, le 
accidents du retour de l'âge, scorbut, chlorose 
vice et eauvreté du sang, ainsi que toute irri 
tation et toute odeur fiévreuse en se levant 
ou après certains plats compromettants : o i 
gnons, ail, etc., ou boissons alcolique», m ê 
me après le tabac; faiblesses, sueurs diurne* 
et nocturnes, hydropisie, gravelle; rétention, 
les désordres de U gorge, de l'haleine et de la 
voix, les maladies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et 
d'énergie nerveuse. 100.000 cures réelles par 
an. Évitez les contrefaçons et exiger la mar
que de fabrique « Revalescière Du Barv. » 

Parmi les cures, celles de Madame l a du
chesse de Castlestuart, le duc de Piuskovr, 
Madame la marquise de Bréhan, Lord Smart 
de Decies, pair d'Angleterre, M. le doc t m r 
professeur Wurzer, etc., etc. Voici quelques-
uns des cures. 

N" 9,180: M. Gauthier, à Luiarches, d'us* 
constipation opiniâtre, perte d'appétit, ca -
arrhe.bronchite. 

Cure N» 65,311. 
Monsieur, — Dieu soit béni 1 votre Rev . 

leseièresn'a sauvé la vie. Mon tempérament 
naturellement faible, était ruiné par suite 
d'une horrible dyspepsie de huit ans, traitée 
sans résultat favorable par les médecins, qui 
déclaraient que je n'avais plus que quelques 
mois à vivre, quand rémittente vertu de votre 
Revalenta m'a rendu la santé. 

A. BRUNBLIBRR, curé. 
Quatre fois plus nourissante que la viande 

elle économise encore 500 fois soa prix en mé
decines. En boites : 1/4 kil.. 2 fr. 35, le /2 
kil . , 4 fr.; 1 kil., 7 fr.; 6 ki!., 36 fr.: 12 kiL 
70 fr. — Les BISCUITS D« RBVALBSCIBRB, e» 

oites de 4,7 et 70 francs. — La RBVALBSMBRB 
GHOOOLATKB rend l'appétit, bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant aux plus énervés. En 
boîtes de 12 tasses 2 fr. 25; de M tasses, 4 
fr.; de 48 tasses 7 fr.; de 120 tasses 16 fr.; 4a 
567 tasses, 70 fr. ou enviroa 12 c la tasse* — 
Envoi contre bon de poste, les boites de 36e, 
70 fr. FRANCO, -«• Dépôt à Roubaix ches MM. 
Morelle-Bourvéois; Desfontaines, épicier sur 
la nla4e; Boubert, Epicerie centrale, 13. rue 
Saint-G. orges; & Tourcoing, ches MM. B R U -
NBAO, pharmacien, rue de Lille: DBSP MOT 
épicier, et partout ches tes bons pharmacien, 
et épiceries. — Du BARST «t U*. Lutmi> ,26 , 
Place Vendôme , et 8, rue Casseglioue, Paris. 

% 


